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La Prestation fiscale canadienne pour enfants  
(PFCE) est un montant non imposable versé aux 
familles admissibles comptant des enfants de  
moins de 18 ans. 

La PFCE peut comprendre :
•		le	Supplément de la prestation nationale pour 

enfants, un supplément mensuel versé aux 
familles à faible revenu;

•		la	Prestation pour enfants handicapés, un 
versement mensuel calculé pour chaque enfant 
de moins de 18 ans ayant une déficience grave 
et prolongée qui est admissible au crédit d’impôt 
pour personnes handicapées.

La Prestation universelle pour la garde d’enfants 
est un paiement mensuel imposable versé aux 
familles pour chaque enfant de moins de 6 ans.

Pour en savoir plus sur ces prestations, visitez  
le site arc.gc.ca/prestations ou communiquez  
avec l’Agence du revenu du Canada, au  
1-800-387-1194.

Élevez-vous des enfants?
La prestation d’enfant du Programme de prestations 
d’invalidité du Régime de pensions du Canada (PPIRPC) 
est un paiement mensuel versé aux bénéficiaires du 
PPIRPC ayant des enfants à charge de moins de 18 ans 
(ou des enfants de 18 à 25 ans qui sont aux études à 
temps plein). Le montant de la prestation pour 2013 
est de 228,66 $. Cette prestation n’est pas versée 
automatiquement. Si vous obtenez la garde d’un enfant, 
que ce soit à la suite d’une naissance, d’un mariage ou 
d’une union de fait, vous-même ou votre enfant devez 
présenter une demande.

La clause pour élever des enfants du Régime de 
pensions du Canada (RPC) contribue à ce que vous 
receviez la prestation la plus élevée possible. Pour élever 
de jeunes enfants, il peut être nécessaire de quitter le 
marché du travail ou de travailler moins d’heures. Ainsi, 
si votre revenu a été nul ou faible pendant une période 
donnée parce que vous éleviez des enfants de moins de  
7 ans, vous pouvez demander au RPC que cette période 
soit exclue du calcul de votre prestation du RPC. 

Pour en savoir plus sur la prestation d’enfant ou sur la 
clause pour élever des enfants du RPC, visitez le site 
servicecanada.gc.ca ou composez le 1-800-277-9915.

Pour des renseignements importants sur les 
circonstances dans lesquelles vous devez 
communiquer avec Service Canada, allez  
à la page 4.

Bienvenue au numéro de février 2013 du 
bulletin Maintenir le lien! Poursuivez votre 
lecture pour connaître certains des services 
et prestations auxquels votre famille et vous 
pourriez avoir droit.

Maintenir le lien
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Participation au travail et à la collectivité

Après avoir souffert pendant des années de douleurs au 
dos et au cou ainsi que d’engourdissements dans les 
mains et les jambes, Guy a dû quitter un emploi qu’il 
aimait dans le secteur de la construction. 

Il a commencé à recevoir des prestations du PPIRPC 
mais, comme il voulait se sentir utile et venir en 
aide financièrement à ses deux enfants adultes, il 
souhaitait retourner au travail. Six mois après le début 
du versement de ses prestations, Guy a communiqué 
avec Service Canada pour signaler que son ancien 
employeur lui avait offert de le réengager en tant que 
foreur et dynamiteur, un travail adapté à son invalidité. 
*Un nom fictif est utilisé pour préserver l’anonymat.

En 2012, environ 5 000 bénéficiaires du PPIRPC  
nous ont dit être retournés au travail. Parmi  
ceux-ci, près de la moitié ont continué à travailler 
assez régulièrement pour cesser de recevoir des 
prestations du PPIRPC.

Exemption sur le revenu – Vous devrez communiquer avec 
nous si vos revenus de travail dépassent 5 100 $ en 2013 
(revenu brut avant impôts provenant d’un travail salarié ou 
autonome). Cela ne veut pas dire que nous cessons de verser 
des prestations à partir de ce montant. Nous voulons plutôt 
connaître cette information afin de vous offrir de l’aide pour 
que vous continuiez à travailler si vous le pouvez.

Période d’essai – Une fois que vous avez gagné 5 100 $ et 
que vous travaillez régulièrement, vous pouvez participer à 
une période d’essai de trois mois maximum pendant laquelle 
vous continuerez à recevoir des prestations du PPIRPC. 
Cet essai vous donne le temps de tester votre capacité à 
travailler de façon régulière.

Rétablissement automatique – Cette disposition permet 
d’éliminer le risque associé au retour au travail. Vous 
pourrez recommencer à recevoir vos prestations du PPIRPC 
rapidement si, moins de 2 ans après un retour au travail, 
vous devez de nouveau cesser de travailler en raison de votre 
invalidité. Veuillez donc communiquer avec nous lorsque vous 
retournerez au travail pour avoir recours à cette disposition. 
Vous devrez communiquer avec Service Canada dans l’année 
suivant votre arrêt de travail. Il n’y a pas de limite au nombre 
de fois où vous pouvez demander un rétablissement. Plus de 
3 400 bénéficiaires ont vu leurs prestations rétablies depuis le 
lancement du rétablissement automatique il y a 8 ans.

Études ou formation – Vous songez à perfectionner vos 
compétences? Cibletudes.ca offre des renseignements 
sur des services qui peuvent vous aider à déterminer où 
et quoi étudier et comment payer vos frais de scolarité. 
Veuillez noter que vous devez nous indiquer si vous recevez 
une rémunération dans le cadre de votre programme 
d’études ou de formation, ou si vous terminez avec succès 
un programme scolaire, universitaire ou professionnel, une 
formation technique ou un programme de réadaptation.

Bénévolat – Vous pouvez faire du bénévolat tout en 
continuant de recevoir vos prestations d’invalidité du RPC. 
Faire du bénévolat est une excellente façon de changer les 
choses dans votre vie et dans votre collectivité.  

Programme de réadaptation professionnelle du RPC – 
Ce programme peut vous aider à vous préparer à occuper 
un emploi régulier. Si vous y êtes admissible, vous pouvez 
obtenir des services d’orientation professionnelle, de 
recyclage professionnel et d’aide à la recherche d’emploi.  

Fonds d’intégration pour les personnes handicapées –  
Ce programme peut vous aider à vous préparer à un emploi 
salarié ou indépendant, à obtenir l’emploi souhaité et à le 
conserver. Vous pouvez communiquer avec une organisation 
qui reçoit un financement du Fonds d’intégration pour 
connaître les types de services offerts et l’endroit où ils sont 
offerts. Pour consulter la liste des organisations financées, 
rendez-vous au servicecanada.gc.ca/fra/fi.

Pour en savoir plus au sujet de ces programmes et  
services, visitez le site servicecanada.gc.ca ou composez  
le 1- 800 -277 -9915. Pour obtenir des renseignements  
sur le Fonds d’intégration seulement, composez le  
1 800 O- Canada (1- 800- 622- 6232) (ATS : 1- 800- 926-9105). 

L’histoire de GUY*
Il a accepté un essai de trois mois en sachant que sa 
chirurgie à venir déterminerait la réussite à long terme 
de son retour au travail.

La chirurgie de Guy s’est bien passée et il a pu 
recommencer à travailler à temps plein. Toutefois,  
à cause de problèmes postopératoires constants,  
il a dû cesser à nouveau de travailler. Heureusement, 
grâce au rétablissement automatique, Guy a recom-
mencé rapidement à recevoir des prestations du  
PPIRPC. « Les professionnels du PPIRPC à qui j’ai  
parlé m’ont bien servi, explique-t-il. Je leur suis 
reconnaissant de leur compréhension et pour l’aide 
qu’ils m’ont fournie. »
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Soyez prévoyant
Le régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) aide les 
personnes handicapées et leur famille à épargner pour 
l’avenir. Les résidents du Canada qui sont admissibles au 
crédit d’impôt pour personnes handicapées ont jusqu’à la 
fin de l’année civile marquant leur 59e anniversaire pour 
ouvrir un REEI. 

Le gouvernement du Canada verse une subvention de 
contrepartie proportionnelle aux cotisations admissibles, 
d’une valeur maximale de 3 500 $ par année. Les 
Canadiens à revenu faible ou moyen pourraient également 
recevoir un bon d’une valeur maximale de 1 000 $ par 
année, même s’ils n’ont pas cotisé à leur REEI. Les 
subventions et les bons sont versés jusqu’à la fin de  
l’année civile où le bénéficiaire atteint l’âge de 49 ans.

Pour en savoir plus et pour connaître les améliorations 
apportées au REEI dans le cadre du budget de 2012,  
visitez le site epargneinvalidite.gc.ca ou composez  
le 1 800 O-Canada (1-800-622-6232).

Lorsque vous atteignez 65 ans

À votre 65e anniversaire, vos prestations d’invalidité se 
transformeront automatiquement en pension de retraite du 
Régime de pensions du Canada (RPC), dont les paiements 
seront probablement d’un montant moins élevé que vos 
prestations d’invalidité. Cependant, vous pourrez alors 
demander la pension de la Sécurité de la vieillesse (SV)  
et, selon votre revenu, le Supplément de revenu garanti.  
De plus, votre conjoint pourrait avoir droit à l’Allocation. 
Vous recevrez le formulaire de demande de prestations de 
la SV au moins six mois avant votre 65e anniversaire.

Pour en savoir plus sur les changements récemment apportés 
au RPC et à la SV, visitez le site servicecanada.gc.ca ou 
composez le 1-800-277-9915.

Renseignements importants
Faites des économies d’impôt 

Le montant pour personnes handicapées est un crédit 
d’impôt non remboursable servant à réduire l’impôt sur 
le revenu que vous devez payer. Vous pourriez avoir 
droit au montant pour personnes handicapées si vous 
êtes admissible au crédit d’impôt pour personnes 
handicapées (CIPH). Pour être admissible au CIPH, 
l’Agence du revenu du Canada doit examiner et approuver 
le formulaire T2201, Certificat pour le crédit d’impôt pour 
personnes handicapées. Même si vous ne comptez pas 
utiliser le montant pour personnes handicapées, vous 
devriez quand même le demander, puisque vous devez  
être admissible au CIPH pour avoir droit à plusieurs  
autres programmes et prestations.

La Prestation fiscale pour le revenu de travail (PFRT) est 
un crédit d’impôt remboursable visant à alléger le fardeau 
fiscal des travailleurs admissibles à faible revenu et de leur 
famille, et à encourager les Canadiens à intégrer le marché 
du travail. Les personnes admissibles à la PFRT et au 
CIPH pourraient également avoir droit au supplément pour 
personnes handicapées de la PFRT.

Pour en savoir plus sur le CIPH et la PFRT, consultez le site 
arc.gc.ca ou communiquez avec l’Agence du revenu du 
Canada, au 1-800-959-7383 (ATS : 1-800-665-0354).

UN MEMBRE dE vOtRE FaMILLE  
a-t-IL BESOIN dE vOS SOINS? 
Si vous devez vous absenter du travail pour prendre 
soin d’un membre de votre famille atteint d’une 
maladie grave qui risque d’entraîner sa mort dans 
les 26 semaines, vous pourriez avoir droit  
aux prestations de compassion de l’assurance-
emploi. Ces prestations sont versées pendant un 
maximum de six semaines. Pour en savoir plus, 
visitez le site servicecanada.gc.ca ou composez  
le 1-800-808-6352 (ATS : 1-800-529-3742). 
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 COMMENt COMMUNIqUER avEC SERvICE CaNada

Prestations 
du RPC et  
de la Sv,  
y compris  
le PPIRPC

CLIqUEz : servicecanada.gc.ca

COMPOSEz : 1-800-277-9915 (sans 
frais du Canada et des États-Unis) 
1-613-957-1954 (à frais virés de 
l’extérieur du Canada ou des États-Unis)

1-800-255-4786 (ATS)

visitez : un Centre Service Canada

Écrivez-nous : Service Canada
         Case postale 8522
         Ottawa (Ontario)  K1G 3H9
         CANADA

Le bulletin Maintenir le lien est accessible en ligne,  
à l’adresse suivante : rhdcc.gc.ca.

VoUs poUVez commander cette pUbLication aUprès de :

services des publications
Ressources humaines et Développement des  
compétences Canada 
Portage IV, 12e étage, 140, promenade du Portage, 
Gatineau (Québec)  K1A 0J9

Télécopieur : 819-953-7260
Site Web : www12.rhdcc.gc.ca

Ce document est offert en médias substituts (gros 
caractères, braille, audio sur cassette, audio sur DC, fichiers 
de texte sur disquette, fichiers de texte sur DC ou DAISY) 
sur demande au 1 800 O-Canada (1-800-622-6232). Les 
personnes qui utilisent un téléscripteur (ATS) doivent 
composer le 1-800-926-9105. 

This publication is available in English under the title 
Staying in Touch.
© Sa Majesté la Reine du Chef du Canada, 2012

imprimé pdF
No cat. : HS61-3/2013F No cat. : HS61-3/2013F-PDF
ISSN : 1919-5613 ISSN : 1926-1934

Pour obtenir plus de renseignements sur les droits de 
reproduction, veuillez communiquer avec Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada au 613-996-6886  
ou à droitdauteur.copyright@tpsgc-pwsgc.gc.ca.  

Renseignements importants
Pendant la période où je reçois des prestations  
du PPIRPC, quelles sont mes responsabilités?

Prévenez-nous si :
•	 vos	revenus	de	travail	dépassent	5	100	$	en	2013;
•	 vous	avez	tenté	de	retourner	au	travail	sans	succès;
•	 votre	état	de	santé	s’est	amélioré;
•	 vous	avez	obtenu	ou	perdu	la	garde	d’un	enfant;
•	 	vous	suivez	un	programme	d’études	ou	de	formation	

rémunéré ou avez terminé avec succès un programme 
scolaire, universitaire ou professionnel, une formation 
technique	ou	un	programme	de	réadaptation;

•	 	votre	adresse,	votre	numéro	de	téléphone	ou	vos	
renseignements pour le dépôt direct ont changé.

En signalant ces changements, vous évitez toute 
interruption de vos paiements du PPIRPC et vous vous 
assurez de recevoir toutes les prestations auxquelles vous 
avez droit. Vous évitez aussi d’avoir à rembourser  
un paiement auquel vous n’aviez pas droit.

Pénalités administratives – Si vous fournissez 
consciemment des renseignements faux ou trompeurs 
ou omettez d’inscrire certains renseignements sur votre 
demande de prestations du RPC ou de la SV, vous pourriez 
devoir payer une amende et devrez rembourser toute 
prestation reçue à laquelle vous n’étiez pas admissible. 
Si vous n’établissez pas de calendrier de remboursement 
ou ne respectez pas le calendrier établi, vous devrez 
également payer des intérêts. Si vous signalez et corrigez 
des renseignements inexacts ou incomplets, vous pourriez 
être exempté de toute pénalité ou poursuite. Pour signaler 
une erreur ou une omission, veuillez communiquer avec 
Service Canada.

Les prestations du PPIRPC sont imposables. Nous ne 
déduirons pas l’impôt sur le revenu de vos paiements 
mensuels, à moins que vous le demandiez. Pour demander 
le prélèvement de l’impôt sur le revenu de vos prestations 
du PPIRPC, consultez le site servicecanada.gc.ca ou 
composez le 1-800-277-9915 (ATS : 1-800-255-4786). 
Vous devrez remplir et envoyer le formulaire ISP-3520 
Demande de retenue volontaire d’impôt fédéral.
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